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4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

.01

La durée du mandat est de cinq ans, renouvelable pour une durée 
maximale de cinq ans conformément à la procédure de renouvellement 
prévue au point 4.82. Tous les mandats subséquents seront d’une durée 

au point 4.8

recteur et vice-chancelier. Celle-ci est documentée par écrit et versée au 
-chancelier informe le

Conseil de l’Université
de renouvellement.

.02

Conseil de l’Université. Les 

.03 Dans le texte, « le Comité sélection. 

.04 Le Comité peut faire appel à une expertise professionnelle externe. 

4.2 MANDAT DU COMITÉ CONSULTATIF DE SÉLECTION 

Trouver des candidates ou des candidats au poste de vice-rectrice ou de vice-

au Conseil de l’Université. 

4.3 COMPOSITION DU COMITÉ 

Le Comité compte sept membres. 
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Rectrice ou recteur et vice-chancelier, 
présidente ou président

D’office

Une ou un pair au poste, provenant de 
l’interne ou de l’externe

Nommé par la rectrice ou le 
recteur et vice-chancelier 

cadres supérieurs

Deux cadres relevant directement du VRER Nommés par lesdits cadres

Deux professeures ou professeurs, membres 
du Sénat académique 

Nommés par le SAC 

Une étudiante ou un étudiant, membre du 
Sénat académique 

Nommé par le SAC 

Le Comité choisit sa ou son

4.4 ASSEMBLÉES DU COMITÉ 

.01 Le Comité tient, sur convocation de la présidente ou du président, des 

et sous le sceau du secret.

.02 Les avis de convocation sont donnés par la ou le -

.03 -verbaux sont préparés par la ou le secrétaire du Comité. Les
-verbaux sont strictement confidentiels.

4.5 QUORUM
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4.6 REPRÉSENTATION ÉQUITABLE

La présidente ou le président du Comité 

 

4.7 DÉMARCHES DE LA CONSULTATION

4.8 PROCÉDURE

.01

fonctions de la vice-rectrice ou du vice-
 

.02

Comité doit se retirer du Comité. Tous les membres du Comité consultatif 

Conseil de l’Université. 

.03

.04

4.81

.01 Au moins neuf mois avant la fin du mandat, la rectrice ou le recteur et vice-
chancelier voit à la formation du Comité consultatif de sélection de la vice-
rectrice ou du vice-

.02

profil recherché

.03 La rectrice ou le recteur et vice-chancelier fait annoncer le poste à l’interne 
et à l’externe. 
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.04 Tout en respectant la procédure de sélection, le Comité, par sa présidente 
ou son président, peut solliciter des candidatures.

.05 Le Comité dresse la liste des candidates et des candidats. Il rencontre en 
entrevue les candidates et les candidats retenus.

.06 Les candidates et les candidats retenus se rendent dans chaque campus.

.07 Le Comité fixe ses modalités de consultation.

.08

des instances suivantes : 

le Sénat académique; 
 
 

 
les cadres relevant directement de la vice-rectrice ou du vice-recteur 

 
toutes autres consultations pertinentes, à la discrétion du Comité.

 

.09

sa ou ses recommandations préliminaires. Cette recommandation 
préliminaire ou ces recommandations préliminaires sont acheminées au 

.10 La présidente ou le président du Comité consultatif de sélection prépare et 

Politique d’équité en matière d’emploi. 

.11

consultatif de sélection fait sa ou ses recommandations finales, par écrit, au 
Conseil de l’Université. 

.12 Le rapport final du Comité consultatif de sélection est préparé par la ou le 
secrétaire du Comité, est adopté par le Comité consultatif de sélection et est 
déposé au Conseil de l’Université. Le rapport final est écrit et il est composé 
des rubriques suivantes : 

Date de création du Comité consultatif de sélection et membres du 
Comité 

Sommaire des réunions du Comité de sélection 
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Consultations
Évaluations des références 

 
 

 

 
 

.13 Dans le cas où la présidente ou le président du Comité consultatif de 
sélection n’est pas d’accord avec la ou les recommandations finales du 
Comité, elle ou il peut déposer au Conseil de l’Université, par écrit, un 
rapport portant sur la ou les recommandations finales du Comité. Dans ce 
cas, le rapport final du Comité consultatif de sélection doit être déposé au 
Conseil de l’Université par le Comité.

.14 9 de la Loi sur 
l'Université de Moncton, le Conseil de l’Université nomme la vice-rectrice ou 
le vice-recteur « par voie de résolution adoptée par au moins les deux tiers 

considérer une telle résolution ».

4.82

.01 Au moins neuf mois avant la fin de son premier mandat, la vice-rectrice ou 
le vice-recteur en poste doit indiquer, par écrit, à la rectrice ou au recteur et 
vice-chancelier, son intention de solliciter un renouvellement de mandat.

.02 Le Comité dispose de trois mois, à compter de la date de sa formation, pour 
réaliser la procédure de renouvellement. 

.03

-à-dire : 

le Sénat académique; 
 
 

 
les cadres relevant directement de la vice-rectrice ou du vice-recteur 

 

G5 SAC-231103



toutes autres consultations pertinentes, à la discrétion du Comité.

.04

rencontre en entrevue la vice-rectrice ou le vice-recteur en poste et 

.05

Conseil de l’Université 
-dessus 

.06 9 de la Loi sur 
l’Université de Moncton, le Conseil de l’Université nomme la vice-rectrice ou 
le vice-recteur « par voie de résolution adoptée par au moins les deux tiers 

considérer une telle résolution ». 

- - - -  
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